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RAPPORT DE VISITE JURY DEPARTEMENTAL 
 

 

CONTEXTE DE LA VISITE 

 

Nom de la commune visitée: SAINT PIERRE ROCHE 

Date : 5 juillet 2023 

Nombre d’habitants : 500 

Nom du responsable de la visite : Iliana BRUNEL (Chargée de Mission Cadre de Vie et Patrimoine - 

Conseil Départemental 63) 

Nom des membres du jury :  

Thomas AUGUSTIN (technicien – ville de Beaumont) 

Philippe CHABOUD (agent technique – ville de Chamalières) 

 

ANIMATION ET PROMOTION DE LA DÉMARCHE (information auprès des habitants, 

concertation, animation et pédagogie, promotion, actions vers les touristes… 

 

Eléments d’amélioration :  

 

Réfléchir à une demi-journée avec les habitants pour faire de la plantation de graines « pieds de murs ». 

Faire une information bien en amont pour leur expliquer la démarche; dans un souci de valorisation du 

patrimoine, amener de la biodiversité. A cette occasion, leur proposer de faire des échanges de graines 

entre habitants et municipalité.  

 

PATRIMOINE VÉGÉTAL (gestion, qualité d’entretien et mesures de protection, renouvellement, 

diversité botanique, pertinence des plantations et de la gamme végétale, pertinence des techniques et des 

supports de plantation, intégration paysagère et identitaire…) 

 

Eléments de satisfaction : 

 

La commune a un très beau cadre naturel, l’embellissement de votre commune peut facilement être mis 

en œuvre en restant dans cet esprit. Un parti pris pourrait être de miser sur un embellissement avec des 

semis « pied de murs » qui va donner du caractère à votre patrimoine (églises, murs) en accord avec la 

nature environnante. Semer le plus possible et partout pour valoriser les sites. Ex : site de Masagettes. 

 

Les arbres sont laissés en port libres, continuer en ce sens. 

 

Eléments d’amélioration :  

 

Bel espace vers la salle des fêtes, envisagez de planter des arbres pour le renouvellement de votre 

patrimoine arboré et apporter plus d’ombre. L’idée de récupérer les pousses de chênes est une bonne 

chose. 

Tondre en laissant des cheminements. 

 

Les talus ont une belle diversité, ne plus tondre celui qui donne sur le parc pour laisser la végétation 

spontanée s’exprimer et faire écho à celui de l’autre côté de la route. 

 

Les murs qui montent au cimetière méritent d’être mis en valeur en supprimant les jardinières qui peuvent 

nuire à la venue de la plantation spontanée. 
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GESTION ENVIRONNEMENTALE (actions en faveur de la biodiversité et des ressources naturelles, 

connaissance et protection des sols, gestion de l’eau, limitation et valorisation des déchets verts, méthodes 

alternatives d’entretien, énergie, actions face au changement climatique…) 

 

Eléments de satisfaction : 

 

Quelques zones de gestion différenciée qui pourraient être élargies et maintenues. 

 

Eléments d’amélioration :  

 

Supprimer le reste de bacs fleuris qui restent chronophages en temps d’arrosage pour l’agent et ne sont 

pas adaptés au caractère naturel de votre commune.  

 

QUALITE DE L’ESPACE PUBLIC (valorisation du patrimoine bâti, maîtrise de la publicité et des 

enseignes, effacement des réseaux, mobilier urbain, qualité de la voirie et des circulations, propreté, 

accessibilité, actions en faveur de la santé et du bien-être des usagers…) 

 

Eléments de satisfaction : 

 

La commune est très propre et bien entretenue.  

 

Bonne initiative de laisser le cimetière s’enherber librement, renforcer avec du semis de trèfle devant 

l’entrée. 

 

Eléments d’amélioration :  

 

Réfléchir à une solution pour cacher les poubelles qui gâchent le paysage. Un entourage en bois ouvert au 

milieu. 

 

CONCLUSION 

 

Le jury vous remercie pour l’accueil. Votre commune a un beau cadre naturel que vous pourriez mettre en 

valeur facilement avec peu de moyens (récupération des graines déjà présente sur les sites).  

 

PRIX ACCORDE 

 

 Première participation réussie 

 Prix d’encouragement 

 Prix départemental « Ma commune au naturel » 

 Prix spécial:  

 Deuxième passage du jury départemental 

 


